
 

 
AVIS PUBLIC 

  
ALIÉNATION D’UN BIEN D’UNE VALEUR SUPÉRIEURE À 10 000 $ 

 
Conformément à l’article 28 de la Loi sur les cités et villes, la soussignée donne avis que 
la Ville a aliéné un bien d’une valeur supérieure à 10 000 $, autrement que par enchère 
ou soumission publique : 
 
 

DESCRIPTION DU 
BIEN 

DATE PRIX ACQUÉREUR 

 
Lot 6 564 645 du 
cadastre du Québec 
 
(Terrain, situé au coin de 
la rue Coursol et de la 
rue Principale) 

 

 
29 juin 2023 

 
608 730 $ 

(taxes en sus) 

 
Maison des aînés de 

Saint-Amable 

 
 
Saint-Amable, ce 3e jour de juillet 2023 
 
 

 
Isabelle Paquette, avocate 
Greffière  


